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SUJET

ANALYSE ÉCONOMIQUE

Code matière : 038

Les candidates et les candidats peuvent avoir à leur disposition sur la table de concours le matériel

d’écriture, une règle, un correcteur, des surligneurs et le matériel spécifique cité ci-après.

Les matériels autorisés sont les suivants :

• les calculatrices non programmables sans mémoire alphanumérique ;

• les calculatrices avec mémoire alphanumérique et/ou avec écran graphique qui disposent

d’une fonctionnalité « mode examen ».

Le candidat traitera obligatoirement les deux sujets suivants.

Sujet n° 1

Les politiques monétaires non conventionnelles.

Sujet n° 2

Partie A

À partir de l’annexe présentée en page 5 et de vos connaissances personnelles, vous répondrez aux
questions suivantes :

1. Distinguez l’effet, sur les inégalités, de la proportionnalité et de la progressivité de l’impôt.

2.  Pour quelles raisons une « redistribution à l’envers » pourrait-elle  être évoquée dans le
système fiscal proposé en annexe ?

Partie B

Soit le Tableau des entrées-sorties (TES) simplifié suivant :

Branche A Branche B
Total des

CI
Emplois

finals
Total des
emplois

Produit A 120 80 200 630 830

Produit B 80 90 170 400 570

Total des CI 200 170 370 1 030 1 400

VA 600 430 1 030

Production 800 600 1 400
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1. Après en avoir précisé l’utilité, reconstituez la matrice structurelle ci-dessous en proposant
les calculs des quatre coefficients techniques qui la composent.

Matrice des coefficients techniques issue du TES proposé : 

Branche A Branche B

Produit A 0,15 0,13

Produit B 0,10 0,15

2.  Dans  le  cadre  d’une  politique  de  relance,  une  commande publique  supplémentaire  de
produits A de 200 unités est effectuée. La branche A produit alors 1 000 et non plus 800 unités.

Quelles sont les conséquences de cette augmentation de la demande de produits A ?

La simulation sera limitée à deux vagues.

Rappel : CI = consommations intermédiaires, VA = valeur ajoutée.

Les résultats peuvent être proposés sous forme fractionnaire.
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Annexe : Un système fiscal faiblement régressif… ou franchement régressif ?

Lecture :  Le  graphique montre le  taux global  d’imposition  (incluant  tous  les  prélèvements)  par
groupe de revenus au sein de la population 18-65 ans travaillant à au moins 80 % du plein temps.
P0 – 10 désigne les percentiles 0 à 10, c’est-à-dire les 10 % des personnes avec les revenus les plus
faibles, P10-20 les 10 % suivants…, P99,999-100 désigne les 0,001 % les plus riches. La moyenne
générale d’imposition est de 47 % en moyenne. Les taux d’imposition croissent légèrement avec le
revenu jusqu’au 95e percentile puis baissent avec le revenu pour les 5 % les plus riches.

Source : C. Landais, T. Piketty & E. Saez, Pour une révolution fiscale, 2011
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